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André Turmel

Direct  514 397 5141

aturmel@mtl.fasken.com

Le 14 mai 2007

No de dossier : 374/ 115805.33 

PAR COURRIEL ET PAR MESSAGER

Me Véronique Dubois, secrétaire

RÉGIE DE L’ÉNERGIE

800, Place Victoria

Bureau 255

Montréal (Québec)  H4Z 1A2

Objet :
Demande relative à la modification de certaines conditions de service d’Hydro-Québec liées à l’alimentation en électricité et des frais afférents
Dossier : R-3535-2004 – Phase II

Chère consœur,

Nous joignons à la présente, la preuve de la Fédération canadienne de l’entreprise indépendante, soit l’expertise de monsieur Pierre-Emmanuel Paradis de même que certaines considérations sur le dossier. 

À l’égard de la planification de l’audience dans le cadre du dossier mentionné en titre, voici les informations demandées :

1)
Planification
L’identité et la qualification de leurs témoins

Monsieur Pierre-Émmanuel Paradis agira à titre de témoin expert dans le présent dossier.

Estimation du temps requis pour la présentation sommaire de la preuve

30 minutes seront nécessaires pour la présentation de la preuve.

Estimation du temps requis pour le contre-interrogatoire des témoins du Distributeur

30 minutes seront également nécessaires.

Les disponibilités des témoins pour raisons majeures

Monsieur Paradis ne sera pas disponible le 28 mai 2007.

2)
Responsabilité

Nous avons analysé la preuve déposée par le Distributeur relativement à l’article 102. Compte tenu de ce que nous avions demandé en Phase 1 du présent dossier, faisant suite à l’arrêt Kruger, la FCEI se déclare satisfaite du texte et des justifications proposées par le Distributeur relativement à l’article 102, sous réserve de la validation de notre compréhension de l’impact faisant suite au retrait du 3 ième paragraphe de l’article 102 ( relatif aux variations de tension ) lors du contre-interrogatoire à l’audience à venir.

Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions d’agréer, chère consœur, l’expression de nos salutations les plus distinguées.

FASKEN MARTINEAU DuMOULIN S.E.N.C.R.L., s.r.l

(s) André Turmel

André Turmel

AT/nb

p.j.

c.c. : Par courriel à Me Jean-Olivier Tremblay et à tous les intervenants
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